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Flash Information Protection Sociale

La pénibilité du travail selon la CFE-CGC
La négociation sur la pénibilité du travail est entrée dans sa troisième année, elle devrait se terminer le 25 mars prochain, mais nous sommes encore très loin du nécessaire compromis.

D’ici là, la CFE-CGC continuera à tout mettre en œuvre pour obtenir les conditions d’un accord de prise en compte de la pénibilité au travail.

Cependant, Nous ne nous associons pas à la journée d’action du 4 mars 2008 initiée par d’autres organisations syndicales revendiquant principalement la mise en place de mesures spécifiques de cessation d’activité avant 60ans, pour les salarié(e)s ayant tenu des postes de travail «  pénibles ». 

La CFE-CGC estime que la réflexion doit porter prioritairement sur la construction d’outils d’identification des facteurs professionnels de pénibilité, tant physiques que mentaux ; l’objectif étant de développer la prévention, d’améliorer les conditions de travail et pour les situations non améliorables d’en déterminer la compensation. Cette compensation doit être déterminée en combinant une approche par type de poste et une approche plus individualisée en fonction du cas de chaque salarié.

Néanmoins, la CFE-CGC refuse le document proposé par les employeurs lors de la quinzième séance de négociation du 6 février 2008. Le patronat propose une sorte de mi-temps thérapeutique  pour les salariés et employés d’exécution de 58 ans, qui ont exercé une activité pendant au moins quarante ans, et subis trente ans d’exposition à des travaux pénibles dont dix ans avec une exposition cumulée à trois risques concomitants.

De plus, ce texte est discriminatoire. Il ne concerne que les travaux physiques pénibles sans prendre en compte les facteurs psychosociaux et lie la pénibilité à la notion de statut du travailleur concerné. Ainsi, les agents de maîtrise, techniciens ou cadres seraient exclus du processus !

La CFE-CGC ne peut accepter une telle discrimination !

Pour la CFE-CGC, la pénibilité peut être physique mais également mentale et psychique. L’évolution des organisations du travail augmente les risques psychosociaux comme source de la pénibilité. La fixation d’objectifs démesurés au regard des moyens mobilisables est l’une des nombreuses causes du stress d’origine professionnelle. Ces causes professionnelles peuvent avoir un effet dévastateur sur la vie personnelle. C’est ce qui se dégage des informations recueillies par l’Observatoire du stress de la CFE-CGC. 

Une étude américaine publiée en décembre 2004
, réalisée par des chercheurs californiens, démontre également que le stress à haute dose accélère le vieillissement biologique.

Enfin, Louis F.Perrin démontre
 qu’un individu qui vit neuf mois de stress, subit un impact sur la réactivité de ses lymphocytes, ce qui a donc pour effet de diminuer ses défenses immunitaires.  

L’encadrement est très touché par le risque « stress », générateur de maladies cardio-vasculaires et psychiques, particulièrement sous l’effet de l’intensification du travail couplé à la non reconnaissance des engagements et à la perte de sens. 

Pour la CFE-CGC, s'agissant de pénibilité du travail, c'est dans les conditions d'exercice de celui-ci qu'il faut rechercher les causes pour mieux les prévenir ou les traiter.

Les critères de risque ou les contraintes sont souvent multiples rendant ainsi difficile le repérage des causes. Lorsque les causes de pénibilité sont multifactorielles, leurs effets peuvent se cumuler voire se multiplier. En outre, la recherche de la ou des causes de pénibilité dans une carrière professionnelle sera, dans l'avenir, d'autant plus ardue que celle-ci se déroulera dans différentes entreprises (dont la taille peut-être très différente) et donnera lieu à l'exercice de différents métiers ou fonctions. D’où, la nécessité de mettre en place une traçabilité, la CFE-CGC propose donc la mise en place d’un « curriculum laboris » tenu en lien avec la médecine du travail.

Afin de simplifier l'analyse des causes et par conséquent leur résolution, on peut classer dans les travaux pénibles :

( Les travaux nécessitant des efforts physiques (port de charge, contraintes posturales et articulaires, déplacements, travail à la chaîne, gestes répétitifs,...)

( Les  travaux s'effectuant dans un environnement agressif ( exposition au bruit, aux vibrations, aux produits toxiques, intempéries...). Toutefois, la pénibilité au travail n’est pas toujours vécue comme pénible même si cela raccourcit les chances d’une durée de vie normale (ex : exposition à certains agents cancérogènes inodores et incolores comme l’amiante)

( Les  travaux obéissant à un rythme atypique (3/8, travail de nuit, travail en horaires alternants,...)

( Les  travaux s'exerçant sous pressions psychologiques et qui créent le stress (le flux tendu, les objectifs irréalistes, l’incertitude de carrière, le contact permanent et direct avec le « client », l’intensification du travail et les pratiques en matière de flexibilité de l’emploi, le management intrusif dans la personnalité, le manque de reconnaissance, le manque de temps, les travaux hachés ( zapping), l’isolement des acteurs, le manque de sens (théorie de Sigrist), l’anomie de Durkheim, ...). 

( Les conséquences de la pénibilité :

(    L’usure, le vieillissement prématuré

    ( Effets sur la santé, réversibles ou irréversibles (ex : les troubles         musculosquelettiques) 

(    Effets incapacitants et entraînant une exclusion de l’activité professionnelle

(    Ecart d’espérance de vie en bonne santé

(    Les différents niveaux de négociation selon la CFE-CGC

La pertinence des négociations est d'autant plus grande que celles-ci doivent être menées jusqu’au niveau le plus fin. En ce sens, il ne faut pas omettre la proportion de TPE et de PME dans notre pays.

Ainsi :

( Au niveau interprofessionnel, la négociation doit permettre d'écrire les grands principes

( Au niveau des branches, les négociations doivent tenir compte des études déjà faites et des résultats obtenus (en s’aidant des  indicateurs de mesure existant, ou en en créant de nouveaux)

( Au niveau de l'entreprise, les négociations seront d'autant plus probantes que les conditions particulières de l'entreprise seront examinées

( Au niveau de l'individu, à défaut de possibilité de négociation, il paraît primordial de faire appel au médecin du travail et de permettre un départ anticipé pour les situations ou la poursuite de l’activité est impossible. 

(     Les solutions proposées par la CFE- CGC :
Elles tiennent compte des moyens à mettre en œuvre et de leur financement :

( En priorité, la prévention qui doit s'assortir de mesures actives, prévisionnelles et de sanctions pour non-réalisation. Dans cette perspective d'évaluation des risques professionnels, le document unique pourrait être valorisé par les services de santé au travail. Une plus grande homogénéisation faciliterait son exploitation de sorte qu'il pourrait à son tour servir de base d'analyse. La prévention passe par l'amélioration de l’organisation et des conditions de travail physiques mais aussi psychologiques (ergonomie, reconnaissance, valorisation du travail,...). Il est nécessaire de redonner du sens au travail, de considérer les salariés, de motiver les personnes en leur proposant des bilans de compétences, des formations et de tenir compte de l’avis des salariés en tant qu’acteur de leurs conditions de travail.

Cette prévention sera d'autant plus efficace que le cursus professionnel sera tracé et connu (« curriculum laboris » en lien avec la médecine du travail). De plus cette amélioration, doit faire l’objet d’une approche particulière dans les PME, voire les TPE, pour lesquelles les besoins sont importants et les moyens limités.

La médecine du travail doit être associée à cette question de la pénibilité en matière de prévention de l’usure professionnelle, mais également pour l’aide au traitement des salariés devant relever des départs anticipés. Une réflexion doit être menée sur les préconisations des médecins du travail qui très souvent ne sont pas suivies d’effet, ce qui est dommageable à la santé des salariés.

( Identifier les réseaux et travailler en synergie avec :

· les médecins du travail

· l’action des CTN
 et CTR

· les ORST qui ont pour rôle de coordonner les institutions localement et d’effectuer des projets de prévention

( L’obligation de reclassement (cela va de pair avec la formation professionnelle tout au long de la vie, l'aménagement du poste de travail, l'alternance des rythmes, la mobilité fonctionnelle,...). L’identification des compétences transposables permet d’envisager des reconversions.

( Le départ anticipé (le risque zéro n'existant pas, cette solution doit être préservée même si elle doit devenir l'exception en raison d'une prévention accrue) Notre objectif majeur est la prévention des risques et non les départs anticipés.  Toutefois, la CFE-CGC, souhaite que les systèmes de bonus retraite perdurent sous forme de départ anticipé, pour les salariés exposés à de fortes pénibilités ayant des effets irréversibles sur la santé. 

( Un renforcement du contrôle des inspecteurs du travail et la pénalisation des entreprises qui ne font pas suffisamment d’effort en matière de prévention.

( La mise en place d’un observatoire de la pénibilité au niveau de chaque branche professionnelle.

( La consolidation des études sur la pénibilité et le stress pilotées par les ARACT
 et les ANACT
, les CRAM, l’INRS
 et les services de santé au travail.

Ces solutions ne sont pas exclusives les unes des autres.

Il est nécessaire de prendre en compte toutes les pénibilités non seulement pour prévenir :

· les effets différés sur la santé

· les incapacités

· les problèmes de fins de vie active et l’exclusion des travailleurs vieillissants

Mais également, pour améliorer la santé au travail des salariés et de permettre un allongement de l’espérance de vie en bonne santé.


( Une question ? Contactez : castre@cfecgc.fr (
� Epel E.S et coll « Proc Natl Acad Sci USA » ; http://www.pnas.org/cgi/reprint/101/50/17323


� Louis F. Perrin Ancien professeur à la Faculté des sciences, il est Emeritus Fellow of the American Academy of Allergy, Asthma and Immunology, et membre de la New York Academy of Sciences : « Le psychisme, le stress et l’immunité »- Odile Jacob 2003 


� CTN : Comités techniques nationaux


� CTR : Comités techniques régionaux


� ARACT : Association régionale pour l’amélioration des conditions de travail


� ANACT : Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail


� INRS : l’Institut National de Recherche et de Sécurité
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